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ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec souhaitent conclure un nouvel accord 
de réciprocité fi scale (Canada – Québec) pour la période du 
1er janvier 2017 au 31 décembre 2021;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 15 de la 
Loi sur le ministère des Finances (chapitre M-24.01) pré-
voit que le ministre des Finances peut, conformément à 
la loi, conclure des ententes avec un gouvernement autre 
que celui du Québec ou l’un de ses ministères ou orga-
nismes, ou avec une organisation internationale ou un de 
ses organismes;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 9 de la 
Loi sur l’administration fi scale (chapitre A-6.002) pré-
voit notamment que le ministre peut, conformément à la 
loi et avec l’autorisation du gouvernement, conclure tout 
accord avec tout gouvernement, l’un de ses ministères, 
une organisation internationale ou un organisme de ce 
gouvernement ou de cette organisation, conformément 
aux intérêts et aux droits du Québec, pour l’application 
d’une loi fi scale, pour faciliter l’exécution d’une loi fi scale, 
pour éviter la double imposition ou pour donner effet à 
des accords internationaux d’ordre fi scal;

ATTENDU QUE l’Accord de réciprocité fi scale (Canada 
– Québec) constitue une entente intergouvernementale 
canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le minis-
tère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.8 de cette 
loi prévoit que, malgré toute autre disposition législative, 
les ententes intergouvernementales canadiennes doivent, 
pour être valides, être approuvées par le gouvernement 
et être signées par le ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne;

ATTENDU QUE ce nouvel accord de réciprocité fi scale 
(Canada – Québec) sera profi table pour le Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et du ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE l’Accord de réciprocité fi scale (Canada – Québec), 
lequel sera substantiellement conforme au projet d’accord 
joint à la recommandation ministérielle, soit approuvé;

QUE le ministre des Finances soit autorisé à conclure 
ce nouvel accord et à le signer conjointement avec le 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65946

Gouvernement du Québec

Décret 1118-2016, 21 décembre 2016
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts par 
la Société de l’assurance automobile du Québec

ATTENDU QUE le décret numéro 1278-2013 du 
4 décembre 2013 autorise la Société de l’assurance auto-
mobile du Québec à instituer un régime d’emprunts, valide 
jusqu’au 31 décembre 2016, lui permettant d’emprunter à 
court terme ou par marge de crédit auprès d’institutions 
fi nancières, de la Caisse de dépôt et placement du Québec 
ou auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, ou à long terme auprès du ministre 
des Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
jusqu’à concurrence de 180 000 000 $, pour ses emprunts 
à court terme ou par marge de crédit reliés à ses dépenses 
d’opérations et jusqu’à concurrence de 272 000 000 $, pour 
ses emprunts à court terme, par marge de crédit ou à long 
terme reliés à ses projets d’investissement;

ATTENDU QUE le total des emprunts à court terme, par 
marge de crédit et à long terme contractés en vertu de ce 
régime d’emprunts et non encore remboursés ne peut excéder 
en aucun moment un montant total de 400 000 000 $;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la Loi 
sur l’administration fi nancière (chapitre A-6.001), le conseil 
d’administration de la Société de l’assurance automobile 
du Québec a adopté, le 26 octobre 2016, une résolution, 
laquelle est portée en annexe à la recommandation du 
ministre des Finances et du ministre des Transports, de 
la Mobilité durable et de l’Électrifi cation des transports, 
afin d’instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 
31 décembre 2017, lui permettant d’emprunter à court terme 
ou par marge de crédit auprès d’institutions fi nancières, de la 
Caisse de dépôt et placement du Québec ou du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
ou à long terme auprès du ministre des Finances, à titre de 
responsable du Fonds de fi nancement, jusqu’à concurrence 
de 229 800 000 $, pour ses emprunts à court terme ou par 
marge de crédit reliés à ses dépenses d’opérations, et jusqu’à 
concurrence de 170 200 000 $, pour ses emprunts à court 
terme, par marge de crédit ou à long terme reliés à ses projets 
d’investissement;

ATTENDU QUE le total des emprunts à court terme, par 
marge de crédit et à long terme contractés en vertu de ce 
régime d’emprunts et non encore remboursés ne peut excéder 
en aucun moment un montant total de 400 000 000 $;
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ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société de l’assu-
rance automobile du Québec à instituer un régime 
d’emprunts, valide jusqu’au 31 décembre 2017, lui permet-
tant d’emprunter à court terme ou par marge de crédit auprès 
d’institutions fi nancières, de la Caisse de dépôt et placement 
du Québec ou du ministre des Finances, à titre de respon-
sable du Fonds de fi nancement, ou à long terme auprès du 
ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds de 
fi nancement, jusqu’à concurrence de 229 800 000 $, pour 
ses emprunts à court terme ou par marge de crédit reliés 
à ses dépenses d’opérations, et jusqu’à concurrence de 
170 200 000 $, pour ses emprunts à court terme, par marge 
de crédit ou à long terme reliés à ses projets d’investissement;

ATTENDU QUE le total des emprunts à court terme, par 
marge de crédit et à long terme contractés en vertu de ce 
régime d’emprunts et non encore remboursés ne peut excéder
en aucun moment un montant total de 400 000 000 $;

ATTENDU QUE si la Société de l’assurance automobile 
du Québec n’est pas en mesure de respecter ses obligations 
sur tout emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts 
précité auprès du ministre des Finances, à titre de respon-
sable du Fonds de fi nancement, il y a lieu que le ministre 
des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation 
des transports élabore et mette en œuvre, avec l’approba-
tion du gouvernement, des mesures afi n de remédier à cette 
situation;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer le décret 
numéro 1278-2013 du 4 décembre 2013;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre des Transports, 
de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation des transports :

QUE la Société de l’assurance automobile du Québec 
soit autorisée à instituer un régime d’emprunts, valide 
jusqu’au 31 décembre 2017, comportant les caractéristiques 
et les limites apparaissant à la résolution numéro AR-2950 
dûment adoptée par le conseil d’administration de la Société 
de l’assurance automobile du Québec le 26 octobre 2016, 
laquelle est portée en annexe à la recommandation du 
ministre des Finances et du ministre des Transports, de 
la Mobilité durable et de l’Électrifi cation des transports, 
lui permettant d’emprunter à court terme ou par marge 
de crédit auprès d’institutions fi nancières, de la Caisse de 
dépôt et placement du Québec ou du ministre des Finances, 
à titre de responsable du Fonds de fi nancement, ou à long 
terme auprès du ministre des Finances, à titre de respon-
sable du Fonds de fi nancement, jusqu’à concurrence de 
229 800 000 $, pour ses emprunts à court terme ou par 
marge de crédit reliés à ses dépenses d’opérations, et jusqu’à 
concurrence de 170 200 000 $, pour ses emprunts à court 
terme, par marge de crédit ou à long terme reliés à ses projets 
d’investissement;

QUE le total des emprunts à court terme, par marge de 
crédit et à long terme contractés en vertu de ce régime 
d’emprunts et non encore remboursés ne puisse excéder en 
aucun moment un montant total de 400 000 000 $;

QUE si la Société de l’assurance automobile du Québec 
n’est pas en mesure de respecter ses obligations sur tout 
emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts précité 
auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, le ministre des Transports, de la 
Mobilité durable et de l’Électrifi cation des transports élabore 
et mette en œuvre, avec l’approbation du gouvernement, des 
mesures afi n de remédier à cette situation;

QUE le présent décret remplace le décret numéro 1278-
2013 du 4 décembre 2013, sans pour autant affecter la vali-
dité des emprunts conclus sous son autorité avant la date 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65947

Gouvernement du Québec

Décret 1119-2016, 21 décembre 2016
CONCERNANT un virement au volet aménagement 
durable du territoire forestier du Fonds des ressources 
naturelles pour le Programme de remboursement des 
coûts de chemins multiressources pour chacun des 
exercices financiers 2016-2017 à 2020-2021

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 17.12.12 de 
la Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune (chapitre M-25.2) institue le Fonds des ressources 
naturelles qui est affecté au fi nancement de certaines acti-
vités du ministère;

ATTENDU QUE le paragraphe 2° du premier alinéa de 
l’article 17.12.12 de cette loi prévoit que le volet aména-
gement durable du territoire forestier du Fonds des res-
sources naturelles est affecté au fi nancement des activités 
liées à l’aménagement durable des forêts et à sa gestion, à 
l’intensifi cation de la production ligneuse, à la recherche 
forestière et à d’autres activités liées à la sensibilisation 
et à l’éducation forestière et à la protection, à la mise en 
valeur ou à la transformation des ressources du milieu 
forestier;
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